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Les conseillers regroupés autour du maire © Droits réservés

Saint-Moreil.  Le  bâtiment  communal  est  rénové  et  isolé.  De  nombreux
administrés et maires de communes voisines ont assisté à la cérémonie des vœux
présentés par Joseph Lehéricy et ses conseillers, samedi dernier (*). Le maire a fait
état des actions menées en 2024, à commencer par l’important chantier mené sur
le bâtiment communal. La rénovation de la façade avec réalisation d’une isolation
thermique extérieure et la pose de volants roulants à fonctionnement solaire, a fait
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remonter cette maison de G à E en termes de classe énergétique.

Toujours côté travaux, un trottoir (sous subvention DETR) doit être implanté entre la
rue Martin-Nadaud et la mairie afin de sécuriser la circulation des piétons.

Joseph Lehéricy a soulevé les difficultés rencontrées par de nombreux administrés
quant au raccordement à la fibre optique. « Le déploiement de la fibre n’est pas une
réussite à Saint-Moreil », s’est-il exclamé fortement, déclarant que les informations
et autres plaintes remontées chez les entreprises exécutantes ne reçoivent jamais
de réponses. Il a rappelé fermement que les propriétaires sont tenus d’élaguer leurs
arbres,  au  risque  de  se  voir  facturer  des  travaux  de  réparation  de  la  fibre  par
Orange.

L’eau encore et toujours…

En tant que président du syndicat des Monards, le maire a informé de la demande
d’adhésion  de  Saint-Pardoux-Morterolles  et  Jabreilles-les-Bordes  au  1  er   avril
prochain. L’acceptation de ces communes doit être validée par les neuf communes
membres, dont trois d’entre elles l’ont déjà fait.

Ces nouvelles arrivantes renforcent le syndicat dans sa pérennité concernant le
transfert de compétence au 1 er  janvier 2026, même si certaines déclarations de
l’ex-premier ministre semblaient vouloir remettre la loi en question… mais pour
l’instant la loi reste la loi. Le sénateur Jean-Jacques Lozach a d’ailleurs précisé que
ce sujet viendrait en discussion à l’assemblée nationale courant février.

78 analyses de l’eau ont été pratiquées sur les réseaux des Monards en 2024
(54.000 €), mais une surveillance supplémentaire a été pratiquée à Montboucher
après qu’une utilisatrice s’est  plainte de la qualité de l’eau. Sur neuf analyses
réalisées, une seule a constaté un défaut microbien, mais par sécurité, le liquide
sera maintenant traité.

Joseph  Lehéricy  a  salué  les  associations  communales  toujours  très  actives  et
sources  de  nombreuses  animations  (Comité  des  fêtes,  Amis  de  Saint-Moreil,
Association  du  patrimoine,  association  des  anciens  combattants)  et  félicité  les
nouveaux habitants. 

(*) En présence, notamment, du sénateur Jean-Jacques Lozach et du vice-président
de la com-com Franck Simon-Chautemps.


